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Encore une fois, votre syndicat est 

fier de vous partager une autre belle 

victoire! En effet, plus de 55 sala- 

rié(e)s assistant(e)s techniques se-
nior en pharmacie (3215) ont reçu un 

versement de rétroactivité avec inté-

rêt à taux légal sur la paie #2024-26, 

soit sur la paie du 18 avril 2024. 

Pourquoi donc ces personnes sala-

riées ont-elles reçu un versement? 

Après quelques tentatives infruc-

tueuses auprès de l’employeur au 

sujet du versement de leur rétroacti-

vité (en lien avec l’équité salariale, 

versement reçu le 24 février 2022 
soit sur la paie #2022-23), Cindy et 

Sonia, deux assistantes techniques 

senior en pharmacie ont interpellé 

une agente de griefs, soit Isabelle 

Laforest-Fleurent, afin qu’elle puisse 

faire des vérifications et voir si des 
sommes étaient vraiment man-

quantes. Puisque de nombreux(ses) 

salarié(e)s de ce titre d’emploi ont 

contacté l’équipe d’agents de griefs 

de notre syndicat, nous nous sommes 

servi du dossier des deux salariées 

mentionnées ci-haut pour faire les 
vérifications, calculs et interventions 

nécessaires, le tout visant à faire 

aboutir le dossier. 

Nous en sommes venus à un cons-

tat : comment deux salariées de plus 

de 15 ans d’ancienneté n’arrivaient 

pas à atteindre le 7e échelon lors du 
versement de la rétroactivité sala-

riale? C’était impossible! 

Moi-même, Marie-Ève Garand, v.-p. 

Litiges et Griefs, ainsi que Ginette 

Morin, v.-p. catégorie 2, sommes 

allées rencontrer l’employeur à 

quelques reprises afin d’exposer ledit 

dossier et en arriver en collaboration 

avec celui-ci à une finalité. 

C’est ainsi qu’au courant de l’hiver 

2024, nous avons eu confirmation 
qu’il y avait effectivement eu une 

erreur de paramétrage dans le traite-

ment de la rétroactivité salariale pour 

les assistant(e)s techniques senior en 

pharmacie, et que l’employeur pro-

cèderait à un versement rétroactif.  

C’est avec fierté que nous avons ré-

ussi à démontrer à l’employeur que 

ce titre d’emploi avait été lésé lors 
du versement de la rétroactivité sala-

riale du 24 février 2022.  

Bien entendu, considérant que plu-

sieurs titres d’emploi ont eu en 2021 

un règlement d’équité salariale, nous 

nous sommes assurés que c’était seu-

lement ce titre d’emploi qui avait été 

lésé.  

Nous tenons à rassurer tous les 

membres; le titre d’emploi d’assis-

tant(e)s techniques senior en phar-

macie a été le seul titre d’emploi qui 
comportait une erreur de paramé-

trage. 

À tous nos collègues assistant(e)s  

techniques senior en pharmacie, si 

vous avez des questions en lien avec 

le versement reçu le 18 avril dernier, 

n’hésitez pas à communiquer avec 

votre équipe d’agents de griefs : 

(Pharmacie HPLG : Josée et Mélissa 
450 654-7525 postes 20104 et 

20139. Pharmacie CHDL : Émanuel, 

Isabelle, Annie et Charles 450 759-

8222 poste 2028). 

Solidarité! 

Marie-Eve Garand,  
V.-p. Litiges et Griefs 
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Bilan des luttes syndicales 

(2020-2023)  

Comme vous le savez, notre équipe 

syndicale tenait la dernière assem-

blée générale de son mandat entre le 

9 et le 18 avril. Une grosse tournée 

de dix-huit (18) séances présentielles 

ou virtuelles réparties sur deux (2) 

semaines et qui prévoyait des plages 

horaires pour nos membres travail-

lant de jour, de soir et de nuit. Un 

travail colossal qui nous aura deman-

dé beaucoup d’énergie, mais qui au 

bout du compte aura su rapporter. 

Grâce à la grande participation de 

nos membres des quatre coins de la 

région, nous avons atteint le quo-

rum!   

Dans le cadre de cette assemblée, 

nous avons d’abord fait le point avec 

nos membres sur les nombreuses 

batailles que nous avons dû livrer au 

courant des trois dernières années. 

Notre équipe syndicale, élue en 

2020, alors que la pandémie frappait 

à grand coup aux portes d’un réseau 

de santé déjà affaibli par des années 

d’austérité libérale, avait du pain sur 

la planche pour affronter les nom-

breux défis auxquels nous avons été 

confrontés. Tout en traversant non 

pas une, mais deux rondes de négo-

ciation ainsi qu’une longue lutte pour 

l’équité salariale, nous avons dû ren-

forcer nos rangs du bureau syndical 

en formant de la relève pour offrir à 

nos membres les services qui leur 

sont dus. Nous avons également revu 

notre fonctionnement ainsi que nos 

systèmes de communication et de 

transmission de l’information et mis 

énormément d’effort pour favoriser 

une plus grande participation de nos 

membres dans la vie syndicale. Dans 

un montage vidéo signé Prez pro-

duction, les membres présents à 

l’assemblée ont donc pu prendre 

connaissance de notre bilan des 

luttes syndicales.    

Pour celles et ceux qui n’ont pas par-

ticipé à l’assemblée ou qui souhaite-

raient visionner cette vidéo à nou-

veau, veuillez cliquer ici ou sur 

l’image ici-bas.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Rapport de trésorerie avec 

Danny Payette  

Comme je le dis souvent à la blague 

(bien qu’il y ait là, un fond de véri-

té), moi les chiffres, ça me donne 

mal à la tête!  En effet, c’est rare-

ment avec l’annonce de la présenta-

tion des états financiers, du rapport 

du comité de surveillance ou des 

prévisions budgétaires que l’on attire 

les membres à une assemblée géné-

rale. Ceci étant dit, dans un souci de 

transparence envers les membres 

face à la façon dont l’argent des coti-

sations syndicales est utilisé, mais 

aussi afin de nous donner les moyens 

financiers de mener nos luttes pour 

le respect de nos droits et l’améliora-

tion de nos conditions de travail et 

salariales, il est important de présen-

ter un rapport annuel. C’est là où 

Danny Payette, notre sympathique 

gardien du trésor rentrait en scène 

pour présenter aux membres le fruit 

de ses travaux, qui donneront au syn-

dicat toutes les marges financières 

nécessaires, et ce, sans la moindre 

augmentation de notre cotisation 

syndicale.    

Pour prendre connaissance des diffé-

rents rapports de la trésorerie, veuil-

lez cliquer sur les liens suivant :  

► Rapport sur les états financiers 

► Rapport du comité de surveillance 

► Budget 2024-2027 

Adoption du projet de    

modernisation des statuts 

et règlements  

Lors de l’assemblée annuelle de 

2023, vous avez voté en faveur d’un 

avis de motion et donné à mon 

équipe le mandat de travailler sur 

une proposition de modernisation 

des statuts et règlements du syndicat. 

Pour les moins familiers à la poutine 

syndicale, les statuts et règlements 

encadrent à la fois notre structure 

syndicale, les rôles et responsabilités 

des élus ainsi que tout ce qui a trait 

au fonctionnement de l’assemblée 

générale et des décisions démocra-
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tiques qui s’y prennent. En collabo-

ration avec nos conseillers syndi-

caux, nous avons passé en revue 

l’ensemble du document et apporté 

les changements nécessaires pour 

l’adapter à la réalité de nos membres 

et répondre à leurs besoins. De façon 

unanime, les membres ont adopté le 

projet de modernisation des statuts et 

règlements que nous leur avons pro-

posé. 

Pour en prendre connaissance, veuil-

lez cliquer ici!  

 

 

 

 

 

 

 

Déclenchement des        
élections au comité exécutif 

et bureau syndical  

Après la présentation d’un impres-

sionnant bilan des luttes syndicales, 

l’adoption des rapports financiers et 

du prochain budget et après avoir 

adopté de nouveaux statuts et règle-

ments à l’image du modèle syndical 

que nous souhaitons avoir pour af-

fronter les défis à venir, il est main-

tenant temps pour vous de choisir les 

représentants syndicaux qui forme-

ront l’équipe syndicale du mandat 

2024-2027.   

Patricia Rivest, présidente des élec-

tions, a procédé à l’ouverture de la 

période des mises en candidature. 

… suite de la page 2  

Les personnes intéressées à se pré-

senter à un poste au comité exécutif 

ainsi qu’au bureau syndical sont in-

vitées à remplir leur formulaire de 

mise en candidature et de le retour-

ner au Conseil Central de Lanaudière 

avant le 8 mai prochain 16h00. Pour 

plus d’information au sujet de l’élec-

tion, pour le formulaire de candida-

ture et pour les modalités pour le 

faire parvenir, veuillez prendre con-

naissance de la lettre officielle de la 

présidente des élections, soit dans le 

courriel envoyé à tous les membres, 

soit  en cliquant ici! 

Nous souhaitons encore une fois re-

mercier l’ensemble des membres qui 

ont assisté à cette assemblée générale 

importante pour notre vie syndicale 

et qui nous ont permis d’atteindre le 

quorum. Votre intérêt pour la cause 

que nous défendons nous touche 

droit au cœur.  

Tirage pour les participant.e.s - 

Comme promis, cliquez ici ou sur 

l’image ci-bas pour connaître les 

résultats du tirage pour 4 paires de 

billets chez Natur’Eau spa! 

Pour terminer, je tiens à souligner 

que cette assemblée générale fut la 

dernière pour notre cher camarade 

Guy Mousseau, qui, après 32 ans de 

loyaux services au syndicat, prendra 

sa retraite sous peu. De la part de 

toute l’équipe, nous le remercions 

pour son dévouement et nous lui 

souhaitons une belle retraite bien 

méritée.   

Solidairement,   

Simon Deschênes, 
Président du STT du                                  
CISSS de Lanaudière CSN 

Tannées d’attendre? Nous aussi! Si 

votre équipe prépare une action pour 

exiger du gouvernement qu’il les 

intègre dès maintenant sans attendre 

les technicalités de la convention, 

aidez-nous en partageant notre tuile 

punch sur vos réseaux! Cliquez ici 

pour partager notre publication! 

Cliquez ici pour relire l’article expli-

catif au début du précédent journal! 

Francis Boudreault, 
V.-p. InfoMob 
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Changement dispo : si à la baisse, 
avant le 21 juillet pour l’horaire du 8 
septembre au 28 décembre. À la 
hausse, possible en tout temps. 

Demandes horaires : avant le 24 
mai pour les périodes allant du 16 
juin au 13 juillet 2024. 

Prochain férié à demander : Saint-
Jean, 24 juin 2024 (F-13) et fête du 
Canada, 1er juillet 2024 (F-1). Expri-
mez votre préférence à votre gestion-
naire avant le 24 mai. 

Catégorie 2 
du 16 au 30 avril 

Si vous détenez une affectation de 4 

jours ou moins par quinzaine, il vous 

est possible d’abandonner cette af-

fectation afin d’avoir la chance d’en 
obtenir une plus avantageuse. Selon 

l’article 1.1 de l’annexe 1 de la con-

vention collective locale : Pour ce 

faire, il faut remplir une demande 

d’employé et la remettre à votre ges-

tionnaire de la liste de rappel. Vous 

avez jusqu’au 3 mai 2024 pour en 

faire la demande. Par contre, à la 

fin de la nouvelle affectation que 

vous recevrez, il ne sera pas possible 

de retourner à votre ancienne affec-

tation. Vous renoncez aussi à un 

droit de supplantation pour l’affecta-

tion que vous abandonnez.  

Besoin d’aide pour en faire la de-

mande? Vous avez des questions? 

Contactez un agent de griefs et il 

nous fera plaisir de vous aider. 

Mélissa Lavergne, 
Agente de griefs  

Le 28 avril prochain, comme chaque 

année depuis 2003, se tient un jour 

de deuil international. Dans plus de 

70 pays, il s’agit d’une journée de 
commémoration en mémoire des 

personnes blessées ou décédées à la 

suite d’un accident du travail ou 

d’une maladie professionnelle. 

En lien avec cette journée, la 

CNESST a dévoilé les statistiques 

pour l’année 2023. 

Un total de 210 personnes au Québec 

ont péri à cause de leur travail. De ce 

nombre, on compte 73 décès surve-

nus à la suite d’un accident du travail 
et 137 à la suite d’une maladie pro-

fessionnelle. Toujours en 2023, on 

dénombre près de 115 000 accidents 

du travail et de maladies profession-

nelles, soit environ 315 personnes 

touchées chaque jour de l’année. 

Plus que jamais, nous devons placer 

la santé et la sécurité au travail dans 

nos priorités. Derrière ces données 

qui sont dévoilées chaque année, il y 
a des victimes, des familles et des 

proches qui voient leur vie changée à 

jamais à cause de blessures, de mala-

dies ou, pire encore, d’un décès. 

Afin de souligner ce jour de deuil, 

qui tombe un dimanche cette année, 

nous avons donc décidé, dans le but 

de rejoindre le plus grand nombre de 

personnes, de faire une action le 
vendredi 26 avril à 13h30 devant 

les ascenseurs du CHDL près de la 

cafétéria. Puis nous nous sommes 

dirigés vers l’entrée de l’urgence et 

des cliniques externes pour y tenir 
une minute de silence afin de rendre 

hommage à ces personnes tuées par 

leur travail. Nous avons aussi distri-

bué des rubans noirs à nos membres 

en symbole de ce deuil. 

Pour mieux faire connaître cette 

journée importante, la CNESST in-

vite la population québécoise à con-

sulter le site Web jourdedeuil.com. 

Vidéo de la CNESST :  

Le 28 avril et toute l’année, priori-

sons la prévention 

 

 

Sophie Lajeunesse 
V.-p. SST-Prévention 
Cell. : pour urgence :450-898-5822  
sophie.lajeunesse.cissslan@ssss.gouv.qc.ca 
 

Josée Lévesque 
Agente SST-Prévention 
450 759-5333 #402910 
 

Jean-Philippe T.-Côté 
Agent SST-Prévention en support 
450 759-5333 #402920  
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Plaidoyer pour reconnaître        

l'essence du personnel de bureau 

et de l’administration 

En cette semaine dédiée au person-

nel de bureau et de l’administration, 

je souhaite prendre la plume pour 

mettre en lumière l'importance cru-
ciale de ce personnel souvent mé-

connu mais si essentiel à notre force 

de travail. En tant que soutien syndi-

cal et membre du personnel adminis-

tratif, je comprends profondément 

l'importance de reconnaître et de 

célébrer leur contribution souvent 
sous-estimée. Le personnel de bu-

reau et de l’administration est la co-

lonne vertébrale du CISSS. Il jongle 

avec une multitude de tâches, allant 

de la gestion des documents à la 

coordination des horaires, en passant 

par la résolution des problèmes et le 
maintien d'une communication claire 

au sein de l'organisation. Leur dé-

vouement et leur expertise assurent 

la stabilité et la continuité des opéra-

tions quotidiennes, permettant ainsi 

aux autres départements de se con-
centrer sur leurs objectifs. 

Pourtant, il est regrettable de consta-
ter que leur travail est souvent sous-

estimé et leur contribution, minimi-

sée. Trop souvent, leur rôle est relé-

gué au second plan, alors qu'en réali-

té ils sont les véritables héros qui 

gardent le CISSS en mouvement. 

Leur professionnalisme, leur effica-
cité et leur capacité à gérer les défis 

quotidiens méritent une reconnais-

sance sans équivoque. Derrière 

chaque succès, chaque service rendu 

à la communauté, se cache le travail 

essentiel du personnel de bureau et 
de l’administration. De nombreuses 

équipes se distinguent par leur rôle 

essentiel au soutien aux employés. 

Citons-en quelques-unes : 

►Le service de la dotation est le 

moteur de la croissance et du renou-

vellement au sein du CISSS de La-

naudière. Chargé de recruter et de 

sélectionner les meilleurs talents, ce 
département est au cœur de la cons-

truction d'une équipe diversifiée et 

compétente. Leur expertise en ma-

tière de recrutement assure la péren-

nité de l'organisation en anticipant 

les besoins futurs et en garantissant 
un flux constant de nouveaux talents.  

►Le service de la paie, souvent 
perçu comme un rouage administra-

tif, est en réalité le gardien des fi-

nances et du bien-être des employés. 

Chaque période de paie, ces experts 

s'assurent que les salaires soient ver-

sés de manière précise et ponctuelle, 

offrant ainsi une stabilité financière à 
ceux qui œuvrent jour après jour 

pour le CISSS. Leur rigueur et leur 

engagement garantissent la fluidité 

des processus et la confiance des 

employés en l'organisation. 

►Le service de la rémunération, 

quant à lui, veille sur le bien-être 

global des travailleurs. De la gestion 

des assurances collectives à celle des 
régimes de retraite, il s’assure que 

les employés et leurs familles bénéfi-

cient d'une protection adéquate. Il 

joue également un rôle crucial dans 

la reconnaissance et la valorisation 

du travail des employés. En évaluant 
les compétences, l'expérience et les 

performances, ces spécialistes contri-

buent à maintenir un environnement 

de travail équitable. Leur travail con-

tribue à renforcer le lien entre l'effort 

investi et la récompense obtenue, 

favorisant ainsi l'engagement et la 
satisfaction au travail. 

Ensemble, ces départements forment 
une équipe solide et engagée. Leur 

travail souvent discret mais indispen-

sable est le pilier sur lequel repose 

une partie du succès de l'organisa-

tion. Une liste bien plus longue pour-

rait être rédigée concernant les dé-

partements qui contribuent sans re-
lâche au bien-être collectif, en pas-

sant par les unités de soins, les cli-

niques externes, les services multi-

disciplinaires, etc.  

En cette semaine dédiée au personnel 

de bureau et de l’administration, je 

vous encourage tous à prendre le 

temps de reconnaître leur travail 

acharné et leur dévouement. Que ce 
soit par un simple geste de gratitude, 

un mot de remerciement ou une célé-

bration plus formelle, montrons-leur 

à quel point nous apprécions leur 

contribution essentielle à notre suc-

cès collectif. Leur voix mérite d'être 
entendue et leur travail, d'être valori-

sé. Ensemble, faisons de cette se-

maine une véritable célébration!!!!!!! 

 

Virginie Lavoie, 
Militante en soutien administratif 
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Tél. : 18556122998
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La crise du logement touche l’en-

semble de la population et une bonne 

partie des membres de la CSN. 

Être locataire en ces temps de crise 

du logement sans précédent est loin 

d'être facile. La CSN  rappelle à 

Legault et France-Élaine Duranceau, 
ministre de l'Habitation, que... 
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Solidarité avec nos    
camarades de la SAQ! 

Cette semaine, nos camarades du 

SEMB-SAQ (syndicat CSN des em-

ployé.e.s) a tenu deux jours de grève. 

Sans doute pas les derniers. Nous 

tenons à leur exprimer notre plus 

chaleureuse solidarité! 

Car rappel : une ligne de piquetage, 

ÇA NE SE TRAVERSE PAS!  La 

dignité des travailleurs vaut bien de 

se passer de porto. La solidarité n’est 

pas une marque de... vin! 

Alors levons-leur notre verre… 

acheté à l’épicerie! À votre santé! 

Francis Boudreault, 
V.-p. InfoMob 

Cliquez ici sans tarder pour complé-

ter l’enquête de la CSN sur la priva-

tisation en santé et services sociaux. 

Battons-nous pour un réseau public! 

Votre comité InfoMob 

https://forms.office.com/r/j9V8FNBZF8
https://fsss.qc.ca/wp-content/uploads/2014/07/fsss-csn-avr24-rev-ton-cold.mp3
https://fsss.qc.ca/wp-content/uploads/2014/07/fsss-csn-avr24-rev-ton-cold.mp3
https://www.youtube.com/watch?v=48PVcfK9oAU
https://forms.office.com/r/j9V8FNBZF8
https://forms.office.com/r/j9V8FNBZF8
https://forms.office.com/r/j9V8FNBZF8
https://forms.office.com/r/j9V8FNBZF8

